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Exonérer de l'impôt les rentes AVS: à qui profite le crime?
La proposition d'un conseiller national UDC peut séduire, mais elle ne se
justifie pas et crée des inégalités dommageables

Pierre Imhof (27 août 2008)

L'idée lancée dans la presse
dominicale alémanique par le
conseiller national UDC Hans
Kaufmann a tout de la
proposition populiste. Elle a
l'air honnête et pleine de bon
sens, mais elle vise un autre
but que celui qu'elle prétend
atteindre.

Quoi de plus juste à première
vue que d'exonérer les rentes
AVS de l'imposition? Cette idée
se base pourtant sur l'image
largement dépassée, même si
elle n'a pas totalement disparu,
du petit rentier peinant à nouer
les deux bouts. S'il existe, il ne
paie déjà aujourd'hui que fort
peu d'impôt, quelques dizaines
de francs à la Confédération et
à peine plus à son canton et à

sa commune. C'est dire si une
exonération n'aurait que peu
de conséquences pour ce type
de retraité.

La vérité, c'est que les rentiers
AVS ont, dans l'ensemble, plus
de fortune que les classes d'âge
inférieures. Et qu'il y a
davantage de pauvres chez les

travailleurs et les familles
monoparentales qu'il n'y en a
chez les retraités. Parce que les
besoins des premiers sont
supérieurs à ceux des seconds.
Parce que les personnes âgées
bénéficient de l'épargne
accumulée et parce que
l'allongement de la durée de vie
a retardé le moment de toucher
un héritage.

Et surtout, le filet social est
particulièrement bien
développé en Suisse pour le
troisième âge. Personne ne
devrait avoir que sa rente AVS
pour vivre. En effet, en
l'absence d'autres revenus, s'y
ajoutent les prestations
complémentaires qui
garantissent au retraité un
revenu, si ce n'est confortable,
du moins décent.

Bénéficieraient donc davantage
de la défiscalisation de l'AVS
les rentiers disposant de
confortables revenus en plus de
leur rente, qui sont donc
imposés à des taux élevés. Il
faut d'ailleurs rappeler que les

cotisations à l'AVS sont, elles,
déduites du revenu imposable,
les rentes étant considérées
comme un salaire différé. Si
l'on remet en cause cette
logique, il faudrait aller
jusqu'au bout et imposer les
cotisations.

Cette proposition pose encore
d'autres problèmes. Le
principal d'entre eux est le
non-respect de l'égalité de
traitement devant l'impôt.
Pourquoi deux personnes qui
ont le même revenu devraient-
elles s'acquitter d'impôts
différents? Pourquoi taxer
l'ouvrier ou l'étudiant et pas le
rentier?

L'imposition directe est
construite sur le principe de la
capacité contributive du
contribuable, tout revenu
devant être traité de la même
manière. En attaquant ce
principe pour flatter son
électorat, l'UDC fait vibrer la
corde des «pauvres rentiers»
pour faire un cadeau aux plus
riches.

Prix unique du livre: recette illusoire
Les avantages d'une absence de concurrence sur les prix des livres ne sont
pas démontrés

Albert Tille (29 août 2008)

Petite victoire pour les libraires
alémaniques. La Commission
de l'économie et des
redevances du Conseil national
demande, à une courte
majorité, d'introduire une loi
réglementant le prix du livre.

En 2005, la Commission de la
concurrence interdisait une
entente entre éditeurs et
libraires qui imposait, outre
Sarine, un prix unique pour le
livre. Une loi spécifique
permettrait d'introduire pour

l'ensemble de la Suisse le
régime aboli il y a trois ans.

Pour les partisans du prix
unique, la concurrence
compromet la diffusion de la
culture. Les grands
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distributeurs et les
supermarchés vendent les best-
sellers au rabais et prive les
petits libraires de revenus
indispensables à leur survie. La
diminution des points de vente
réduit l'accès à la culture hors
des grandes villes. La
marchandisation de la culture
restreint l'assortiment. Les
bons livres deviendront
difficiles à trouver. Cette
argumentation vertueuse est
démentie par les faits. Comme
le relevait l'an passé le Conseil
fédéral en réponse aux éditeurs
alémaniques, la Suisse
romande, qui ne connaît pas le
régime du prix unique,
conserve un réseau de librairies
plus dense que la Suisse
alémanique laquelle a vécu des
années durant sous la
protection illusoire de l'entente
sur les prix. Une loi qui

interdirait les distributeurs
d'accorder des rabais ferait la
fortune des vendeurs sur
Internet (cf. DP 1708) qui
ignorent les frontières.

Pour convaincre la faible
majorité de la commission
parlementaire, les éditeurs ont
fait une large publicité à une
étude anglaise. Les autorités de
la concurrence britanniques
ont cassé le cartel du livre. Les
prix, libres depuis 1997, ont
progressé près de deux fois
plus vite que l'indice général du
coût de la vie. Le prix
réglementé freinerait donc les
hausse et serait un cadeau pour
les lecteurs consommateurs.
Les auteurs de l'étude n'osent
pas tirer la même conclusion.
Ils constatent que, dans la
même période, les ventes de
livres ont massivement

progressé de même que le
nombre de titres édités.
L'exemple britannique, qui ne
prouve rien, donne donc des

arguments aux partisans et aux
adversaires d'une
réglementation. La liberté des

prix a moins de trois ans en
Suisse alémanique. Il est donc
difficile de dire quels sont les
effets de cette nouvelle
concurrence sur la structure du
marché du livre. Une étude du
Seco constate cependant que
les grands distributeurs ont
consenti à octroyer de gros
rabais sur les best-sellers. En
Suisse alémanique, les prix de
catalogue, autrefois les prix
fixes, ont progressé de 3,03 %

l'an, alors que la moyenne des
prix réellement pratiqués est
restée pratiquement stable. La
liberté a donc profité aux
lecteurs de langue allemande.

Barack Obama, les Cyberattaques et les botellones
Internet livre sur vos écrans, gratuitement et pêle-mêle, des informations utiles
et nuisibles, inoffensives et dangereuses. Trois exemples actuels

Yvette Jaggi (27 août 2008)

Quel point commun entre les
militants travaillant à leur
clavier pour Barack Obama, les
guerriers lançant des
«zombies» à l'assaut des
centres de décision de Géorgie
ou les organisateurs de
botellones cherchant à

importer en Suisse la pratique
espagnole des méga rencontres
enivrantes? L'usage d'Internet
comme d'une arme à la fois
efficace et mouchetée, qui
influence sans laver le cerveau,
qui détruit sans tuer, qui
convoque sans contraindre.
Dans les trois cas, il y a recours
à la panoplie virtuelle: un site
web principal pour convaincre

l'électeur américain, un
système informatique
imparable pour paralyser le
fonctionnement d'un Etat, une
invitation gratuite sur
Facebook pour rassembler des

gens en mal de convivialité
bien arrosée.

Dans les trois cas, il y a usage
d'une forme de communication
multicibles tout simplement
inconnue, en tout cas non
pratiquée comme telle il y a
moins de dix ans, à la fin du
siècle dernier. On s'accorde à

dire que, par le recours
systématique à l'information
numérisée, Barack Obama a

fait entrer les campagnes
électorales américaines dans
une ère nouvelle, où la gestion
en continu et la diffusion
hypercontrôlée des nouvelles,
des textes et surtout des images
occupent des centaines de
spécialistes de la
communication virtuelle et
visuelle. Le rendement de leurs
savoirs conjugués est conforme
à leur effort collectif:
impressionnant, en particulier
dans les tournants délicats de
la campagne. Ainsi l'accueil de
l'ex-rivale Hillary Clinton et la
«récupération» de ses
partisans ont montré que
finesse et vitesse peuvent aussi
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